
   

 

 

Grigny, Ris-Orangis, le 30 septembre 2019 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour le départ des entreprises CIM-ANTARGAZ du périmètre des communes 

de Grigny et de Ris-Orangis  
 

Habitants confinés, transports interrompus, pollution de la Seine… L'incendie de Rouen qui 

s'est déclenché dans une usine classée Seveso « seuil haut » rappelle les risques importants 

que font peser ces activités dangereuses sur les populations des communes concernées ainsi 

que l'environnement.  

C'est le cas pour les habitants de nos villes qui ont sur leur territoire deux entreprises 

classées Seveso : le dépôt d’hydrocarbure de la compagnie industrielle maritime (CIM) à 

GRIGNY et un dépôt de gaz liquéfiés de la société ANTARGAZ à RIS-ORANGIS.  

Il a été démontré que des risques d’explosion quasi immédiats sont possibles sur ce site 

entraînant des risques létaux pour les riverains, les usagers du RER D, et les salariés des 

entreprises présentes dans cette zone à haut risque.  

Les communes de RIS-ORANGIS, GRIGNY et la communauté d’agglomération Grand Paris Sud 

ne peuvent se satisfaire du positionnement de l’État qui prévoit le maintien de ces 

entreprises à travers le Plan de Prévention des Risques Technologiques (P.P.R.T). Le territoire 

s’oppose aussi fermement à toute intervention financière contrainte des collectivités 

publiques (tel qu’envisagé dans le PPRT) pour permettre leur maintien sur site en même 

temps que la réalisation des aménagements à réaliser dans le cadre d’une zone d’activités 

privées.  

Les communes de Grigny et de Ris-Orangis ainsi que la communauté d’agglomération 

Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart exigent à nouveau que l’État organise le départ des 

dépôts d’hydrocarbure de la compagnie Industrielle Maritime (CIM) à GRIGNY et de gaz 

liquéfiés de la société ANTARGAZ à RIS-ORANGIS.  

Le développement des énergies fossiles n’a plus sa place sur nos territoires. 
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